
Les honoraires susvisés sont en charge vendeur sauf convention contraire expressément précisée dans le dudit mandat. En cas d'intercabinet, les honoraires appliqués sont ceux
préalablement prévus dans le mandat. Le présent barème peut donner lieu à des dérogations exceptionnelles en accord avec les parties.

*TVA au taux en vigueur de 20% incluse
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